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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-23020

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 26-23020

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville d'Antibes (06)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Prestations d'impression de documents divers

  Description : Prestations d'impression de documents divers pour la Commune, le CCAS, la 
CASA et le SYMISA

  Identifiant de la procédure : 0520c3bf-774b-40bb-8585-8d3f447c5d53

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79822500 Services de conception graphique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79810000 Services d'impression

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79811000 Services d'impression numérique

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Adresse postale : Ville d'Antibes-Juan-les-Pins Centre Communal d'Action Sociale 
 d'Antibes Juan-les-Pins

  Ville : ANTIBES

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-23020
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-23020
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  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Impression et façonnage OFFSET

  Description : Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande avec minimum et maximum et un 
opérateur économique pour l'impression et façonnage OFFSET (Impression offset d’
Enveloppes, affichettes, dépliants, brochures, plaquettes, cartons et imprimés administratifs …)

  Identifiant interne : 25F091

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79822500 Services de conception graphique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79822200 Services de photogravure

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79810000 Services d'impression

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2029

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 840,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,800,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le présent accord-cadre est passé par le groupement de 
commandes composé des entités suivantes : - La Commune d’Antibes, - Le Centre 
Communal d'Action Sociale d'Antibes Juan-les-Pins, - La Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA). - Le Syndicat Mixte Sophia Antipolis (SYMISA). La Commune d’
Antibes est désignée coordonnateur du groupement de commandes, ayant la qualité de 
pouvoir adjudicateur. La Commune d’Antibes Juan-Les-Pins se verra confier la charge de 
mener la totalité de la procédure. Afin de juger la qualité des offres, le candidat doit 
fournir des exemplaires de plaquettes, affiches et/ou brochures fixés dans le RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Délais

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA). Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Impression numérique sur différents supports

  Description : Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande avec minimum et maximum et un 
opérateur économique pour l'impression numérique sur différents supports (Rollup, photocall, 
totem, drapeau ou oriflamme, kakemono, stand parapluie, banderoles, trepied dash mega et 
impression numérique)

  Identifiant interne : 25F092

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79811000 Services d'impression numérique

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
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durée maximale de reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2029

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 376,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 880,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le présent accord-cadre est passé par le groupement de 
commandes composé des entités suivantes : - La Commune d’Antibes, - Le Centre 
Communal d'Action Sociale d'Antibes Juan-les-Pins, - La Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA). - Le Syndicat Mixte Sophia Antipolis (SYMISA). La Commune d’
Antibes est désignée coordonnateur du groupement de commandes, ayant la qualité de 
pouvoir adjudicateur. La Commune d’Antibes Juan-Les-Pins se verra confier la charge de 
mener la totalité de la procédure. Afin de juger la qualité des offres, le candidat doit 
fournir des échantillons fixés dans le RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 25

 Critère :
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  Type : Qualité

  Nom : Délais

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA). Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice
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  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : Sérigraphie

  Description : Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande avec minimum et maximum et un 
opérateur économique pour la sérigraphie (Affiches 99 x 83 cm, 120 x 176 cm, 320 x 240 cm, 
300 x 400 cm)

  Identifiant interne : 25F093

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79810000 Services d'impression

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2029

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 56,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le présent accord-cadre est passé par le groupement de 
commandes composé des entités suivantes : - La Commune d’Antibes, - Le Centre 
Communal d'Action Sociale d'Antibes Juan-les-Pins, - La Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA). - Le Syndicat Mixte Sophia Antipolis (SYMISA). La Commune d’
Antibes est désignée coordonnateur du groupement de commandes, ayant la qualité de 
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pouvoir adjudicateur. La Commune d’Antibes Juan-Les-Pins se verra confier la charge de 
mener la totalité de la procédure. Afin de juger la qualité des offres, le candidat doit 
fournir des exemplaires de plaquettes, affiches et/ou brochures fixés dans le RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Délais

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
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conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA). Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : Reprographie et façonnage

  Description : Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande avec minimum et maximum et un 
opérateur économique pour la reprographie et façonnage (Reproduction numérique de plans 
et dossiers, façonnage)

  Identifiant interne : 25F094

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 79811000 Services d'impression numérique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 79520000 Services de reprographie

 Options :

  Description des options : L’accord-cadre est conclu à compter du 1er janvier 2026 
(ou de sa date de notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 31 décembre 
2026. L’accord-cadre peut être reconduit par période successive de 1 an pour une 
durée maximale de reconduction de 3 ans, sans que ce délai ne puisse excéder le 
31 décembre 2029

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 48 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 14,000 Euro

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 40,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le présent accord-cadre est passé par le groupement de 
commandes composé des entités suivantes : - La Commune d’Antibes, - Le Centre 
Communal d'Action Sociale d'Antibes Juan-les-Pins, - La Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis (CASA). - Le Syndicat Mixte Sophia Antipolis (SYMISA). La Commune d’
Antibes est désignée coordonnateur du groupement de commandes, ayant la qualité de 
pouvoir adjudicateur. La Commune d’Antibes Juan-Les-Pins se verra confier la charge de 
mener la totalité de la procédure. Afin de juger la qualité des offres, le candidat doit 
fournir des exemplaires de plaquettes, affiches et/ou brochures fixés dans le RC

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Qualité

  Description : Se référer au règlement de la consultation
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Performances en matière de protection de l’environnement

  Description : Se référer au règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (art L. 551-1 du Code 
de justice administrative) pendant toute la procédure et avant la conclusion du contrat. 
Référé contractuel (article L.551.13 et suivants du CJA) au plus tard le trente et unième 
jour suivant la publication d’un avis d’attribution du contrat ou, pour les marchés fondés 
sur un accord-cadre ou un système d’acquisition dynamique, suivant la notification de la 
conclusion du contrat. Tout concurrent évincé de la conclusion d’un contrat 
administratif est recevable à former devant le juge administratif un recours de pleine 
juridiction contestant la validité de ce contrat ou de certaines de ses clauses non 
réglementaires qui en sont divisibles (et y compris en faisant valoir l’illégalité des actes 
détachables du contrat) assorti le cas échéant de demandes indemnitaires dans un délai 
de 2 mois à compter des mesures de publicité appropriées notamment de la publication 
de l’avis d’attribution. Référé-suspension (art L. 521-1 du CJA) sous condition d’urgence 
quand le contrat fait l’objet d’un recours de pleine juridiction contestant sa validité. 
Recours indemnitaire dans les 2 mois à compter d’une décision expresse ou implicite de 
rejet de la demande préalable (art R. 421-3 du CJA). Demande de déféré préfectoral (art 
L. 2131-8 du Code général des collectivités territoriales) : dans les 2 mois à compter de la 
date à laquelle l’acte litigieux est devenu exécutoire

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nice

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nice

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 2,800,000 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 2,800,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :
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   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,800,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Groupement TEXTO et PERFECTA IMPRIMIX

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Groupement TEXTO et PERFECTA IMPRIMIX

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur de l'offre : 1,800,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F091

  Date de conclusion du marché : 03/02/2026

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : AFFICOLOR

 Offre :

  Identifiant de l’offre : AFFICOLOR

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0003

   Valeur de l'offre : 120,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :
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  Identifiant du marché : 25F093

  Date de conclusion du marché : 03/02/2026

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 0

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 880,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : PERADOTTO PUBLICITE

 Offre :

  Identifiant de l’offre : PERADOTTO PUBLICITE

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur de l'offre : 880,000 Euro

  L’offre a été classée : oui

  Sous-traitance : Non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 25F092

  Date de conclusion du marché : 24/02/2026

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : oui

  Organisation qui signe le marché : Ville d'Antibes (06)
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 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 3

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville d'Antibes (06)

  Numéro d’enregistrement : 21060004500012

   Adresse postale : Hôtel de Ville Cours Masséna - CS 82205

  Ville : Antibes Juan-les-Pins Cedex

  Code postal : 06606

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : commandepub-passation@ville-antibes.fr

  Téléphone : +33 492905280

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://www.antibes-juanlespins.com

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Nice

  Numéro d’enregistrement : 17060005000026

  Ville : NICE

  Code postal : 06000

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nice@juradm.fr

  Téléphone : +33 489978600

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours
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Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Groupement TEXTO et PERFECTA IMPRIMIX

  Numéro d’enregistrement : 32974469200040

   Adresse postale : 17 bis avenue Reibaud

  Ville : ANTIBES

  Code postal : 06600

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : texto@orange.fr

  Téléphone : +33 493658933

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : AFFICOLOR

  Numéro d’enregistrement : 40146285800010

   Adresse postale : 11ème rue - 4ème avenue

  Ville : CARROS CEDEX

  Code postal : 06516

     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : afficolor@orange.fr

  Téléphone : +33 493291256

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0003

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : PERADOTTO PUBLICITE

  Numéro d’enregistrement : 32426249200022

   Adresse postale : 12 chemin de Saquier

  Ville : NICE

  Code postal : 06200
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     Subdivision pays (NUTS) : Alpes-Maritimes ( FRL03 )

  Pays : France

  Adresse électronique : claire@peradotto.fr

  Téléphone : +33 493299162

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 9e3fa2fa-52c7-4cb4-8d8c-b9614ba484f9 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/03/2026 à 15:45

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

05/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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